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APRÈS ART. PREMIER N° CE14

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 novembre 2022 

VISANT À ACCÉLÉRER LA RÉNOVATION THERMIQUE DES LOGEMENTS, EN 
GARANTISSANT UN RESTE À CHARGE ZÉRO POUR LES MÉNAGES LES PLUS 

MODESTES RÉALISANT DES TRAVAUX ET EN INTERDISANT RÉELLEMENT LES 
LOGEMENTS LES PLUS ÉNERGIVORES - (N° 324) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE14

présenté par
Mme Trouvé, rapporteure

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le III de l'article 17-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est complété par les mots : ", ou 
lorsque le logement a fait l'objet d’une opération de rénovation thermique performante et globale au 
sens du 17° bis de l'article L. 111-1 du code de la construction et de l'habitation et a bénéficié d’une 
aide publique mentionnée au 5° de l'article L. 100-1 A du code de l'énergie."

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à empêcher la révision et la majoration de loyer prévues aux I et II de l'article 
17-1 de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, dès lors que le bailleur a 
bénéficié d’un soutien financier public pour engager la rénovation thermique globale et performante 
du logement concerné. 

La part du logement (hors charges d’occupation) dans les dépenses des ménages tend en effet à 
s’accroître depuis les années 2000, pour atteindre aujourd'hui environ 25 % pour les locataires. 
Selon l'INSEE, 1 ménage sur 5 consacre plus de 40% de ses revenus à son logement.

L’accroissement des aides publiques ne doit pas renforcer cette tendance. En outre, le soutien public 
à la rénovation énergétique du parc du logement français est un effort de redistribution effectué par 
la collectivité, qui ne saurait donner lieu à une rente supplémentaire pour le bailleur.


